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 CODE CIVIL DU QUÉBEC 

En matière de logement, le Code civil du Québec établit clairement le cadre  
légal nécessaire à l’harmonie des locataires et du locateur.  Dans le but de vous 
aider dans votre gestion, voici les principaux articles se rapportant au louage tiré 
de ce manuel. 

 Le logement à loyer modique 

Définition 1984.  Est à loyer modique le logement situé dans un immeuble d’habitation à loyer modique 
dont est propriétaire ou administratrice la Société d’habitation du Québec ou une personne morale 
dont les coûts d’exploitation sont subventionnés en totalité ou en partie par la Société, ou le logement 
situé dans un autre immeuble, mais dont le loyer est déterminé conformément aux règlements de la 
Société. 

Est aussi à loyer modique le logement pour lequel la Société d’habitation du Québec convient 
de verser une somme à l’acquit du loyer, mais, en ce cas, les dispositions relatives au registre des 
demandes de location et à la liste d’admissibilité ne s’y appliquent pas lorsque le locataire est 
sélectionné par une association ayant la personnalité morale constituée à cette fin en vertu de la Loi 
sur la Société d’habitation du Québec. 

 La conclusion du bail 

Reconduction 
du bail 

1895.  Le locateur est tenu, dans les dix jours de la conclusion du bail, de remettre un 
exemplaire du bail au locataire ou, dans le cas d’un bail verbal, de lui remettre un écrit indiquant le 
nom et l’adresse du locateur, le nom du locataire, le loyer et l’adresse du logement loué et 
reproduisant les mentions prescrites par les règlements pris par le gouvernement.  Cet écrit fait partie 
du bail. Le bail ou l’écrit doit être fait sur le formulaire dont l’utilisation est rendue obligatoire par 
les règlements pris par le gouvernement.  

Il est aussi tenu, lorsque le bail est reconduit et que les parties conviennent de le modifier, de 
remettre au locataire, avant le début de la reconduction, un écrit qui constate les modifications au bail 
initial. 

Le locataire ne peut, toutefois, demander la résiliation du bail si le locateur fait défaut de  se 
conformer à ces prescriptions. 

 Le réajustement de loyer 

Clause au bail 1906.  Est sans effet, dans un bail à durée fixe de douze mois  ou moins, la clause stipulant le 
réajustement du loyer en cours de bail. 

Est également sans effet, dans un bail dont la durée excède douze mois, la clause stipulant le 
réajustement du loyer au cours des douze premiers mois du bail ou plus d’une fois au cours de 
chaque période de douze mois. 

Contestation 1949.  Lorsque le bail prévoit le réajustement du loyer, les parties peuvent s’adresser au 
tribunal pour contester le caractère excessif ou insuffisant du réajustement proposé ou convenu et 
fixer le loyer. 

La demande doit être faite dans le mois où le réajustement doit prendre effet. 
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Réduction de loyer 1994.  Le locateur est tenu, au cours du bail et à la demande d’un locataire qui a subi une 
diminution de revenu ou un changement dans la composition de son ménage, de réduire le loyer 
conformément aux règlements de la Société d’habitation du Québec; s’il refuse ou néglige de le faire, 
le locataire peut s’adresser au tribunal pour obtenir la réduction. 

Toutefois, si le revenu du locataire redevient égal ou supérieur à ce qu’il était, le loyer antérieur 
est rétabli; le locataire peut, dans le mois du rétablissement de loyer, s’adresser au tribunal pour 
contester ce rétablissement. 

 Le droit au maintien dans les lieux 

Droit personnel 1936.  Tout locataire a un droit personnel au maintien dans les lieux; il ne peut être évincé du 
logement loué que dans les cas prévus par la loi. 

Relocalisation 
locataire 

1990.  Le locateur peut, en tout temps, reloger le locataire qui occupe un logement d’une 
catégorie autre que celle à laquelle il aurait droit dans un logement approprié, s’il lui donne un avis 
de trois mois. 

Le locataire peut faire réviser cette décision par le tribunal dans le mois de la réception de 
l’avis. 

Cessation de 
cohabitation 

1991.  En cas de cessation de cohabitation avec le locataire ou en cas de décès de celui-ci, la 
personne qui bénéficie du droit au maintien dans les lieux n’a pas droit à la reconduction de plein 
droit du bail si elle ne satisfait plus aux conditions d’attribution prévues par les règlements. 

Le locateur peut alors résilier le bail en donnant un avis de trois mois avant la fin du bail. 

 La résiliation en cours de bail 

Logement 
impropre 

1972.  Le locateur ou le locataire peut demander la résiliation du bail lorsque le logement 
devient impropre à l’habitation. 

Admission HLM, 
foyer, hébergement 

1974. Un locataire peut résilier le bail en cours, s’il lui est attribué un logement à loyer 
modique ou si, en raison d’une décision du tribunal, il est relogé dans un logement équivalent qui 
correspond à ses besoins; il peut aussi le résilier s’il ne peut plus occuper son logement en raison 
d’un handicap ou, s’il s’agit d’une personne âgée, s’il est admis de façon permanente dans un centre 
d’hébergement et de soins de longue durée, dans une ressource intermédiaire, dans une résidence 
privée pour aînés où lui sont offerts les soins infirmiers ou les services d’assistance personnelle que 
nécessite son état de santé ou dans tout autre lieu d’hébergement, quelle qu’en soit l’appellation, où 
lui sont offerts de tels soins ou services, qu’il réside ou non dans un tel endroit au moment de son 
admission. 

La résiliation prend effet deux mois après l’envoi d’un avis au locateur ou un mois après 
l’envoi d’un tel avis lorsque le bail est à durée indéterminée ou de moins de 12 mois. Elle prend 
toutefois effet avant l’expiration de ce délai si les parties en conviennent ou lorsque le logement, 
étant libéré par le locataire, est reloué par le locateur pendant ce même délai. L’avis doit être 
accompagné d’une attestation de l’autorité concernée, à laquelle est joint, dans le cas d’un aîné, le 
certificat d’une personne autorisée certifiant que les conditions nécessitant l’admission sont remplies. 

Le locataire n’est tenu, le cas échéant, au paiement de la partie du loyer afférente au coût des 
services qui se rattachent à sa personne même qu’à l’égard des services qui lui ont été fournis avant 
qu’il quitte le logement. Il en est de même du coût de tels services lorsqu’ils sont offerts par le 
locateur en vertu d’un contrat distinct du bail.                                                                    
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Victime de violence 
ou d’agression 

 

1974.1 Un locataire peut résilier le bail en cours si, en raison de la violence d’un conjoint ou 
d’un ancien conjoint ou en raison d’une agression à caractère sexuel, même par un tiers, sa sécurité 
ou celle d’un enfant qui habite avec lui est menacée. 

La résiliation prend effet deux mois après l’envoi d’un avis au locateur ou un mois après 
l’envoi d’un tel avis lorsque le bail est à durée indéterminée ou de moins de 12 mois. Elle prend 
toutefois effet avant l’expiration de ce délai si les parties en conviennent ou lorsque le logement, 
étant libéré par le locataire, est reloué par le locateur pendant ce délai. 

L’avis doit être accompagné d’une attestation d’un fonctionnaire ou d’un officier public 
désigné par le ministre de la Justice, qui, sur le vu de la déclaration sous serment du locataire selon 
laquelle il existe une situation de violence ou d’agression à caractère sexuel et sur le vu d’autres 
éléments de faits ou de documents provenant de personnes en contact avec les victimes et appuyant 
cette déclaration, considère que la résiliation du bail, pour le locataire, est une mesure de nature à 
assurer la sécurité de ce dernier ou celle d’un enfant qui habite avec lui. Le fonctionnaire ou l’officier 
public doit agir avec célérité. 

Le locataire n’est tenu, le cas échéant, au paiement de la partie du loyer afférente au coût des 
services qui se rattachent à sa personne même ou à celle d’un enfant qui habite avec lui qu’à l’égard 
des services qui ont été fournis avant qu’il quitte le logement. Il en est de même du coût de tels 
services lorsqu’ils sont offerts par le locateur en vertu d’un contrat distinct du bail.         

Sous-location et 
avis résiliation 

1995.  Le locataire d’un logement à loyer modique ne peut sous-louer le logement ou céder son 
bail. 

Il peut cependant, en tout temps, résilier le bail en donnant un avis de trois mois au locateur 

 

Interdiction de 
reprise de logement 

La reprise de logement 

1959.1. Le locateur ne peut reprendre un logement ou en évincer un locataire lorsque ce 
dernier ou son conjoint, au moment de la reprise ou de l’éviction, est âgé de 70 ans ou plus, occupe 
le logement depuis au moins 10 ans et dont le revenu est égal ou inférieur au revenu maximal lui 
permettant d’être admissible à un logement à loyer modique selon le Règlement sur l’attribution des 
logements à loyer modique (chapitre S-8,r.1). 

Il peut toutefois reprendre le logement dans l’une ou l’autre des situations suivantes : 

1°il est lui-même âgé de 70 ans ou plus et souhaite reprendre le logement pour s’y loger ; 

2°le bénéficiaire de la reprise est âgé de 70 ans ou plus ; 

3°il est un propriétaire occupant âgé de 70 ans ou plus et souhaite loger, dans le même immeuble 
que lui, un bénéficiaire âgé de moins de 70 ans. 

La Société d’habitation du Québec publie sur son site Internet les seuils de revenu maximal permettant 
à un locataire d’être admissible à un logement à loyer modique. (2016-11-28) 

 

 

 Les meubles laissés par les locataires 

Biens laissés par les 1978.  Le locataire doit, lorsque le bail est résilié ou qu’il quitte le logement, laisser celui-ci 
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locataires libre de tous effets mobiliers autres que ceux qui appartiennent au locateur.  S’il laisse des effets à la 
fin de son bail ou après avoir abandonné le logement, le locateur en dispose conformément aux 
règles prescrites au livre Des biens pour le détenteur du bien confié et oublié. 

Délais et avis 944.  Lorsqu’un bien, confié pour être gardé, travaillé ou transformé, n’est pas réclamé dans les 
quatre-vingt-dix jours de la fin du travail ou de la période convenue, il est considéré comme oublié et 
son détenteur peut en disposer après avoir donné un avis de la même durée à celui qui lui a confié le 
bien. 

Disposition 945.  Le détenteur du bien confié mais oublié dispose du bien en le vendant soit aux enchères 
comme s’il s’agissait d’un bien trouvé, soit de gré à gré.  Il peut aussi donner à un organisme de 
bienfaisance le bien qui ne peut être vendu et, s’il ne peut être donné, il en dispose à son gré. 

 Le paiement du loyer 

Payé, d’avance, 
dépôt, chèques 

postdatés 

1904.  Le locateur ne peut exiger que chaque versement excède un mois de loyer; il ne peut 
exiger d’avance que le paiement du premier terme de loyer ou, si ce terme excède un mois, le 
paiement de plus d’un mois de loyer. 

Il ne peut, non plus, exiger une somme d’argent autre que le loyer, sous forme de dépôt ou 
autrement, ou exiger, pour le paiement, la remise d’un chèque ou d’un autre effet postdaté. 

Non-paiement du 
loyer 

1971.  Le locateur peut obtenir la résiliation du bail si le locataire est en retard de plus de trois 
semaines pour le paiement du loyer ou, encore, s’il en subit un préjudice sérieux, lorsque le locataire 
en retarde fréquemment le paiement. 

Pour éviter la 
résiliation 

1883.  Le locataire poursuivi en résiliation du bail pour défaut de paiement du loyer peut éviter 
la résiliation en payant, avant jugement, outre le loyer dû et les frais, les intérêts au taux fixé en 
application de l’article 28 de la Loi  sur l’administration fiscale (chapitre A-6.002) ou à un autre taux 
convenu avec le locateur si ce taux est moins élevé. 

 Les avis 

Modalités 1898.  Tout avis relatif au bail, à l’exception de celui qui est donné par le locateur afin d’avoir 
accès au logement, doit être donné par écrit à l’adresse indiquée dans le bail, ou à la nouvelle adresse 
d’une partie lorsque l’autre en a été avisée après la conclusion du bail; il doit être rédigé dans la 
même langue que le bail et respecter les règles prescrites par règlement. 

L’avis qui ne respecte pas ces exigences est inopposable au destinataire, à moins que la 
personne qui a donné l’avis ne démontre au tribunal que le destinataire n’en subit aucun préjudice. 

Délais 1942.  Le locateur peut, lors de la reconduction du bail, modifier les conditions de celui-ci, 
notamment la durée ou le loyer; il ne peut cependant le faire que s’il donne un avis de modification 
au locataire, au moins trois mois, mais pas plus de six mois, avant l’arrivée du terme.  Si la durée du 
bail est de moins de douze mois, l’avis doit être donné, au moins un mois, mais pas plus de deux 
mois, avant le terme. 

Lorsque le bail est à durée indéterminée, le locateur ne peut le modifier, à moins de donner au 
locataire un avis d’au moins un mois, mais d’au plus deux mois. 

Ces délais sont respectivement réduits à dix jours et vingt jours s’il s’agit du bail d’une 
chambre. 

Avis de 
détermination 

1992.  Le locateur qui avise le locataire de son intention d’augmenter le loyer n’est pas tenu 
d’indiquer le nouveau loyer ou le montant de l’augmentation et le locataire n’est pas tenu de 
répondre à cet avis. 
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Cependant, si le loyer n’est pas déterminé conformément aux règlements de la Société 
d’habitation du Québec, le locataire peut, dans les deux mois qui suivent la détermination du loyer, 
s’adresser au tribunal pour le faire réviser. 

Délais de non-
reconduction 

1993.  Le locataire qui reçoit un avis de modification de la durée ou d’une autre condition du 
bail peut, dans le mois de la réception de l’avis, s’adresser au tribunal pour faire statuer sur la durée 
ou sur la modification demandée, sinon il est réputé avoir accepté les nouvelles conditions. 

Celui qui bénéficie du droit au maintien dans les lieux et qui reçoit un avis de résiliation du bail 
peut, pareillement, s’adresser au tribunal pour s’opposer au bien-fondé de la résiliation, sinon il est 
réputé l’avoir acceptée. 

 L’accès au logement 

Heures de visite 1931.  Le locateur est tenu, à moins d’une urgence, de donner au locataire un préavis de 24 
heures de son intention de vérifier l’état du logement, d’y effectuer des travaux ou de le faire visiter 
par un acquéreur éventuel. 

1932.  Le locataire peut, à moins d’une urgence, refuser que le logement soit visité par un 
locataire ou un acquéreur éventuel, si la visite doit avoir lieu avant 9 heures et après 21 heures; il en 
est de même dans le cas où le locateur désire en vérifier l’état. 

Il peut, dans tous les cas, refuser la visite si le locateur ne peut être présent. 

1933.  Le locataire ne peut refuser l’accès du logement au locateur, lorsque celui-ci doit y 
effectuer des travaux. 

Il peut, néanmoins, en refuser l’accès avant 7 heures et après 19 heures, à moins que le locateur 
ne doive y effectuer des travaux urgents. 

Serrures 1934.  Aucune serrure ou autre mécanisme restreignant l’accès à un logement ne peut être posé 
ou changé sans le consentement du locateur et du locataire. 

Le tribunal peut ordonner à la partie qui ne se conforme pas à cette obligation de permettre à 
l’autre l’accès au logement. 

 Les réparations 

Situation urgente 1865.  Le locataire doit subir les réparations urgentes et nécessaires pour assurer la 
conservation ou la jouissance du bien loué. 

Le locateur qui procède à ces réparations peut exiger l’évacuation ou la dépossession 
temporaire du locataire, mais il doit, s’il ne s’agit pas de réparations urgentes, obtenir l’autorisation 
préalable du tribunal, lequel fixe alors les conditions requises pour la protection des droits du 
locataire. 

Le locataire conserve néanmoins, suivant les circonstances, le droit d’obtenir une diminution de 
loyer, celui de demander la résiliation du bail ou, en cas d’évacuation ou de dépossession temporaire, 
celui d’exiger une indemnité. 

Travaux majeurs 1928.  Il appartient au locateur, lorsque le tribunal est saisi d’une demande sur les conditions 
dans lesquelles les travaux seront effectués, de démontrer le caractère raisonnable de ces travaux et 
de ces conditions, ainsi que la nécessité de l’évacuation. 
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 Les dommages-intérêts punitifs 

Harcèlement 1902.  Le locateur ou toute autre personne ne peut user de harcèlement envers un locataire de 
manière à restreindre son droit à la jouissance paisible des lieux ou à obtenir qu’il quitte le logement. 

Le locataire, s’il est harcelé, peut demander que le locateur ou toute autre personne qui a usé de 
harcèlement soit condamné à des dommages-intérêts punitifs. 

Dommages-intérêts 
punitifs 

1968.  Le locataire peut recouvrer les dommages-intérêts résultant d’une reprise ou d’une 
éviction obtenue de mauvaise foi, qu’il ait consenti ou non à cette reprise ou éviction. 

Il peut aussi demander que celui qui a ainsi obtenu la reprise ou l’éviction soit condamné à des 
dommages-intérêts punitifs. 
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